
LIVRET D’ACCUEIL   -  CFPA FRANCE



Qui sommes-nous? 

Fondé il y a plus de 30 ans, le CFPA est l’organisme de formation de la 
FNA destiné aux professionnels du secteur automobile. Son rôle est 
avant tout d’accompagner les artisans entrepreneurs à travers les 
évolutions et les transitions tout en travaillant sur leur montée en 
compétences.

Aujourd’hui, le CFPA est LA référence des formations professionnelles 
de l’automobile avec plus de 100 000 professionnels formés depuis sa 
création et un taux de satisfaction parmi les meilleurs.

Le CFPA propose des formations à destination des professionnels 

assurés par des professionnels experts dans leur secteur d’activités et 

ce au plus près des entreprises.



Les domaines de formation

Des compétences au service des artisans!

Des formateurs et des partenaires qualifiés, 

Une durée de stage courte pour une efficacité optimale

Le CFPA simplifie toutes les démarches!

Le CFPA est conventionné par les organismes financeurs de la branche 

automobile et s’occupe des demandes de prise en charge financières 

des formations. Seuls les frais d’inscription restent à la charge de 

l’entreprise.



Les modalités d’inscription

Ce livret d’accueil fait partie d’un ensemble de documents d’accueil et 
d’informations destiné à vous offrir une lisibilité de notre centre de 
formation et de ses dispositifs d’intervention. 

Le programme de formation vous est remis avant l’entrée en 
formation. 

Un bulletin d’inscription et une convention de formation ont été 
signés en amont. Pour les stagiaires financés par l’OPCO Mobilité, ou 
le FAF CEA, la demande de prise en charge est effectuée par le CFPA 
France. 

Accessibilité des personnes en situation de handicap

Le CFPA veille au respect des conditions d’accueil des personnes en 
situation de handicap. Elle compte parmi les membres de son équipe 
une référente handicap qui étudie au cas par cas toutes les situations 
de handicap pour envisager une intégration en formation. Dans le cas 
où cela ne serait pas possible, elle orientera le stagiaire vers des 
organismes appropriés. 

Référente handicap : 

Asara RATIARISON - asara.ratiarison@cfpa-france.fr - 01 40 11 34 33



Convocation 

❖ Formation en présentiel
 
Une convocation est adressée au stagiaire quelques jours avant le début 
de la formation. Ce mail reprend des informations telles que : 
✓ Le titre de la formation 
✓ Le lieu de la formation
✓ Les dates et les horaires de la formation 
✓ Les Equipements de Protection Individuelle (EPI) nécessaires pour la 

formation

❖ Formation à distance 

Dans le cas d’une formation à distance, le stagiaire reçoit deux mails 
avant la formation : 
- Un mail avec la convocation et les matériels nécessaires à la formation
- Un mail entre une semaine et la veille de la formation contenant le lien 
pour accéder à notre plateforme de formation à distance. 

Attention, dans le cas d’une formation à distance, le stagiaire reçoit un 
mail avec un nouveau lien d’accès à la plateforme pour toute nouvelle 
formation 

Retrouvez toutes les informations 
sur notre site internet : 

www.cfpa-france.fr



Modalités pédagogiques 

Les cours de formation sont dispensés pour la partie théorique en salle de 
formation et pour la pratique en atelier. 

Un support de cours est remis au stagiaire soit sous forme papier soit 
sous forme dématérialisée. 

Des évaluations de début et de fin de stage sont systématiquement 
effectuées. 

Modalités d’évaluation des acquis de la formation 

Chaque participant bénéficie d’un questionnaire d’entrée et de fin de 
formation pour juger de son niveau théorique avant / après la formation. 

Formalisation de fin de formation 

Chaque formation est formalisée par une attestation de formation remise 
directement à la fin du stage. 



Notre règlement Intérieur
consultable sur notre site internet www.cfpa-france.fr





CONDITIONS GENERALES INSCRIPTION & PRISE EN CHARGE

ARTISANS - NON SALARIÉS



CONDITIONS GENERALES INSCRIPTION & PRISE EN CHARGE SALARIÉS



CFPA France  -  Immeuble Axe Nord, 9/11 Avenue Michelet,  
93583 Saint-Ouen Cedex - 4ème ETAGE

+33 1 40 11 09 44    +33 1 40 11 09 46
www.cfpa-France.fr   contact@cfpa-France.fr

Transport en commun :
   et             station Mairie 
de Saint-Ouen (12 min à pied) 
ou correspondance avec le Bus
173 (direction La Courneuve) 
jusqu’à l’arrêt Landy-Ornano

    station Porte de 
Clignancourt, correspondance 
avec le Bus 255 (direction 
Stains- Les Prévoyants / 
Garges) jusqu’à l’arrêt Landy-
Ornano

En voiture ou en taxi :
Depuis la porte de Saint-Ouen : 
Prenez l’avenue de Saint-Ouen 
jusqu’à la Mairie de Saint-Ouen, 
Passez la place de la Mairie et 
prenez tout droit le boulevard Jean 
Jaurès, Enfin tournez à droite rue 
de Landy jusqu’à l’avenue Michelet

Depuis la porte de Clignancourt : 
Sortez du périphérique et prenez 
l’avenue Michelet en direction de 
Saint-Denis 



Présidence

Gérald SGOBBO

Direction Générale 

Aliou SOW
Secrétaire Général

Emilie REPUSSEAU 
Secrétaire Générale Adjointe

Service Formation Continue 

Asara RATIARISON
Responsable du service Formation 

Nathalie GANTOIS
Nadia AING

Assistantes de Formation

Service Administratif et Comptable 

Mara JOKIC 

Responsable administratif et financier 

Groupe pédagogique et 
prospectif

Professionnels de l’automobile
Membres de l’association

Organigramme
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